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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 

« ainsi qu’à la compétitivité économique des exploitations dans un contexte de compétition 
internationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La production durable de biomasse et la décarbonation de l'économie sont des objectifs centraux 
pour l'ensemble du pays. Il est essentiel de les inscrire dans la présente orientation programmatique.

Cependant, laisser entendre que la souveraineté agricole du pays serait seulement liée à ces 
paramètres serait erroné. En effet, il en va de l'agriculture comme de n'importe quel autre domaine 
de l'économie : le plus important, le point cardinal, c'est la compétitivité du modèle.

Le présent amendement vise donc à rappeler ce point.


